
MINISTERE  DE  LA  SANTE  PUBLIQUE  (MSP) 
 

DIRECTION  DE  LA  PROGRAMMATION  ET  DE  LA  PROSPECTIVE  (DPP) 
SERVICE  DES  STATISTIQUES,  DE  LA  DOCUMENTATION  ET  DE  LA  RECHERCHE  

OPERATIONNELLE (S.S.D.R.O) 
 

PRESTATION : INSCRIPTION AU CENTRE DE DOCUMENTATION 
 

PIECES  A  FOURNIR COUT TEXTES DELAI  OBSERVATIONS 

-Carte d’identité 1000 Fcfa 

Décret N° 2000 -

164 du 29 mars 

2000 

Séance 

tenante 

 

- L’inscription est exclusivement ouverte aux agents de la santé.  

 

- Elle est annuelle. En cas de renouvellement, la carte de lecteur est 

admise en lieu et place de la carte d’identité.  
 

 
PRESTATION :  MISE A DISPOSITION DES INFORMATIONS ( BASE DU SNIGS) 

 
PIECES  A  FOURNIR COUT TEXTES  DELAI OBSERVATIONS 

-  Un formulaire de requête à retirer au centre de 
documentation. 
 
- Pièce nationale d’identité du requérrant. 

 

100 F CFA 
. Décret N° 2000 -
164 du 29 mars 
2000 

2 jours 
ouvrables 

 

    
       NB : SNIGS = Système National d’Information et de Gestion Sanitaire 



 
MINISTERE  DE  LA  SANTE  PUBLIQUE  (MSP) 

DIRECTION  DE  LA  PROGRAMMATION  ET  DE  LA  PROSPECTIVE  (DPP) 
SERVICE  DES  STATISTIQUES,  DE  LA  DOCUMENTATION  ET  DE  LA  RECHERCHE 

OPERATIONNELLE  (S.S.D.R.O) 
 

PRESTATION :  PHOTOCOPIE  DES  DOCUMENTS  DE  RECHERCHE 
 

PIECES A FOURNIR COUT TEXTES DELAI  OBSERVATIONS 

 
Formulaire de demande à 
retirer au centre de 
documentation et à 
remplir. 
 

25 F CFA la 
page.  

Décret N° 2000 -164 
 Du 29 mars 2000  Séance tenante Seuls les documents pris sur 

place peuvent être photocopiés. 

  

PRESTATION :  IMPRESSION  DES  RESULTATS  DE  RECHERCHE  BIBLIOGRAPHIQUE 
 

PIECES  A  FOURNIR COUT TEXTES DELAI  OBSERVATIONS 

Sans pièce 100 F CFA - Décret N° 2000 -164 
du 29 mars 2000 -Séance tenante 

 

Pour bénéficier de cette 

prestation, il faut être usager du 

centre de documentation et avoir 

fait de recherches audit centre. 
 



 

 
 

MINISTERE   DE  LA  SANTE  PUBLIQUE  (MSP) 
DIRECTION  DE  LA  PROGRAMMATION  ET  DE   LA  PROSPECTIVE  (DPP) 

SERVICE  DES  STATISTIQUES,  DE   LA  DOCUMENTATION  ET  DE  LA  RECHERCHE  

OPERATIONNELLE  (SSDRO) 

  PRESTATION :  NAVIGATION  SUR  INTERNET 
 

PIECES A FOURNIR COUT TEXTES DELAI OBSERVATIONS 

Sans pièce 
200 F CFA toutes 

les 5 minutes 

Décret N° 2000 -164 du 

29 mars 2000. 

 

Séance tenante 

 

Pour bénéficier de cette prestation, 

il faut être usager du centre de 

documentation et avoir fait de 

recherches audit centre 

 

 


